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LA TAXE SPECIALE ,
Sur 'les Magasins à Départements

Le Parlement Provincial a, comme
nous l'avons dit précédemment, voté
une loi autorisant~la Cité de Mont-
réal à percevoir une taxe spéciale
de 5 p. c. sur chaque département
ou rayon des magasins à départe-
ments.

En vertu de cette même loi,.le
Conseil de la Cité de Montréal
(cette loi ne s'applique qu'à Mont-
réal) devra. établir et définir ce qui
est un département et adopter une
classification qui lui permette de
percevoir la taxe autorisée par la
loi sur chacun des départements.

Si le Parlement avait été sollicité
par les auteurs du projet de loi
(devenu loi) d'entrer dans ces défi-
nitions techniques, il y a'cent contre
un à parier que l'imposition d'une
taxe sur les magasins à départe-
ments aurait été remise aux calendes
grecques.

La 'loi 'autorise la taxe mais ne
l'impose pas, comme on peut s'en
rendre compte par le texte que
nous avons publié dans notre pré-
cédent numéro.

Tout n'est donc pas terminé. Les
marchands détailleurs à commerce
spécialisé auront à faire le siège du
Conseil municipal, comme ils ont dût
faire celui du Parlement provincial.

En supposant mêne que la majo-
rité- des membres du Conseil Muni-
cipal soit acquise au principe de
l'imposition de la taxe sur les ma-
gasins à départements, nous pré-
voyons qu'il y aura du tirage quand
viendra la discussion.

Ce n'est pas, en effet, une défini-
tion bien facile à donner que celle
d'un département, de; lui tracer des
limites dont le marchand ne pourra
s'écarter sans empiéter sur un autre

genre de commerce qui fait l'objet
principal d'une catégorie spéciale
de narchands détailleurs.-

Prenons, par exemple, le magasin
de marchandises sèches tel que nous

le connaissons, nous voulons parler
de, celui qui ne tient ni les épiceriese
ni la quincaillerie, ni les meubles,
etc.,. etc.

Cependant, dans ce. magasin qui
n'est pas à proprement parler un
magasin à départements, on ne
vend pas que des étoffes en pièces ;
nous y voyons des chapeaux de
femme, des fleurs, des rubans et
autres garnitures; la modiste va-t-
elle réclamer qu'on empiète sur son
commerce spécial .

Il y a 4ns le même magasin un
tailleur qui fait' les costumes pour
hommes et aussi pour dames.. Ce-
pendant, il y a les marchands-tail-
leurs qui font uniquement et spé-
cialement ce genre de commerce.
Eux aussi vont-ils demander que la
taxe spéciale soit. appliquée au ma-
gasin de marchandises sèches qui
fait le commerce des vêtements sur
mesure I -0

Nous pourrions allonger indéfini-
ment les questions du genre des
deux précédentes mais ces deux
seules sont suffisantes pour faire
toucher du doigt la perplexité dans
laquelle vont se trouver les mem-
bres du Conseil municipal quand ils
aborderont la définition à laquelle
la loi les oblige pour les fins de la
taxe spéciale à appliquer aux maga-
sins à départements.

Il est une autre difficulté qu'il
faudra nécessairement tourner. Il
existe, en effet, dans les faubourgs,
dans les parties éloignées du centre
de la ville, quantité de petites bou-
tiques où il se tient un peu de tout:
des bonbons, des jouets, un peu
d'épicerie, quelques articles de toi-
lette, de mercerie, etc., etc. Géné
ralement ces ·magasins sont tenus
par des femmes qui augmentent
ainsi le revenu de la famille; on ne
fait pas fortune dans ces boutiques-

-là--on-y-vit et c'est à peu-près tout.
Ce n'est pas ces boutiques d'ail-

leurs que visaient les, auteurs du
projet de loi.

La loi, du* reste, ne veut la mort
de personne; c'est, au contraire, la
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vie menacée des petits commerçants
qu'elle veut ressusciter en leur per-
mettant de résister aux assauts que
leur livrent de plus - puissants
qu'eux.

Nous mêmes, depuis des années,
nous avons demandé qu'une loi,
dans le genre de celle qui vient
d'être votée, encourageât les initia-
tives au lieu de les détruire. Le
magasin à départements, le grand
bazar, a pu, grâce à une lacune dans
la législation, donner la mort com-
merciale à de nombreux marchands
et ruiner les éspérances d'établisse-
ment de gens courageux et entre-
prenants mais qui, cependant, ne
pouvaient lutter contre le colosse
sans un peu d'aide et de protection.

La protection qu'accorde au faible
la loi nouvelle est-elle suffisante ? Ne
nous prononçons pas trop vite. Ne
soyons pas trop exigeant non plus;
le principe de protection au commer-
çant qui reste dans sa ligne est
admis ; c'était là le point important,
essentiel et il est gagné. Si la somme
de protection est insuffisante, on
peut y revenir sans avoir à revenir
sur le principe, même de la taxe.
C'est beaucoup, qu'on ne l'oublie
pas.

Pour le moment, ce qu'il faut
obtenir et obtenir sans -retard, c'est
que le conseil municipal agisse.
Il a d'ailleurs lui-même un intérêt
sérieux à ne pas rester oisif. Tou-
jours à court'd'argent, il a, dans la
taxe spéciale sur les magasins à
départements une nouvelle source
de revenus qui, pour n'être pas
considérables, n'en sont pas moins
urgeg.s.

Nous comptons au surplus sur les
promoteurs de la loi et sur les di-
verses associations de marchands
pour hâter la solution de la ques-
tion et du problème qu'elle ren-
ferme.

Ce problème n'est pas insoluble
et nous nous proposons, dans notre
prochain numéro, de l'étudier et
d'aider, autant qu'il en est notre
pouvoir, à l'élucider.
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